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 Réglementations thermiques : 
le bâti évolue vers une plus 
grande performance
Les consommations d’énergie par m2 ont été divisées 
par 6 depuis 1974 :

1re réglementation thermique 
de 1974.  

Consommation :  
350 kWhep*/m2.an.

RT 2012 
Consommation :  
≤ 55 kWhep*/m2.an

RT 2005  
Consommation : entre 110  

et 190 kWhep*/m2.an

RT 2020  
(maison à énergie positive) 

Consommation :  
≤ 0 kWhep*/m2.an

Construire
une maison  
économe

* ep : énergie primaire
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Rtoiture ≥ 
6,5 m².K/W

Chauffage

Eau chaude  
sanitaire

Rmur ≥ 
3,2 m².K/W

Éclairage

 bon à savoir

Pour ne pas pénaliser  
les logements de petite 
surface, l’exigence 
de consommation 
à 55 kWhep/m2.an 
est modulée en 
fonction de la surface 
du logement.

La RT 2012,

Les exigences de la RT 2012
•  Un coefficient Bbio (Besoins bioclimatiques) qui valorise  

la conception bioclimatique et l’isolation performante,

•  Un indice Cep (Consommation en énergie primaire), obtenu 
en additionnant les consommations d’énergie du chauffage,  
de l’eau chaude sanitaire, du refroidissement, des auxiliaires  
et d’éclairage. En Bretagne, cet indice devra être inférieur  
à 55 kWhep/m2. an,

•  Un indice Tic (température intérieure de confort)  
qui caractérise le confort d’été.

La RT 2012 
c’est aussi
•  Une limitation au maximum 

des ponts thermiques,

•  Une surface minimale de 
baies vitrées (1/6e de la surface 
habitable),

•  Une mise en œuvre soignée 
pour garantir une bonne 
étanchéité à l’air.

PRÉFET 
DE LA RÉGION

BRETAGNE

comment  
y arriver ?

Auxiliaires : 
pompes et 

ventilateurs

Refroidissement 
ne devrait pas 
être nécessaire  
en Bretagne

Rplancher ≥ 
3,4 m².K/W si vide sanitaire
2,4 m².K/W si sur terre-plein
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Comment choisir son terrain ?
 Ce qu’on lui demande :
•  Une bonne exposition au soleil (dégagée au sud).

•  Une protection des vents dominants (le plus souvent ouest et nord).

  Stratégie d’hiver

Conception 

  Stratégie d’été

Végétation  
saisonnière

Espace tampon

Végétation  
persistante

Nord

Protéger Éviter

Minimiser

Dissiper
Refroidir

Sud

Vent

Végétation  
saisonnière

Espace tampon

Végétation  
persistante

Capter
Conserver

Distribuer

Stocker

Vent

NordSud

 FoCUs

LES TRANSPORTS :  
LES QUESTIONS À SE POSER

Y a-t-il des transports en commun à proximité ? 
Sinon, quelle distance devrai-je parcourir 
quotidiennement en voiture pour me rendre 
au travail, amener les enfants à l’école ? 
Quel sera mon budget carburant ?

bioclimatique
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Comment optimiser la forme  
et l’orientation du logement ?
•   Diminuer la surface des parois (murs, sols, toits)  

pour limiter les déperditions.

•   Calquer l’orientation de la maison sur la course du soleil,  
avec une orientation Nord/Sud vous bénéficierez ainsi  
au maximum des apports solaires.

Comment organiser 
les zones d’habitat ?
Les pièces peu utilisées et à faible température (garage, buanderie, 
cellier, couloirs…) sont à placer de préférence côté nord  
de l’habitat, et au sud les pièces de vie (salon, séjour…) :

NORD : Éviter les ouvertures afin de minimiser les déperditions thermiques.

OUEST : Étudier avec prudence la façade ouest : risque de gêne visuelle et 
de surchauffes en été.

SUD : Larges ouvertures afin de capter un maximum de lumière et de chaleur 
gratuite (apports passifs). Contrairement à certaines idées reçues, de grandes 
ouvertures au sud sont bénéfiques pour le confort des habitants, à condition  
de savoir se protéger l’été à l’aide de débords de toit, de casquettes (brise-soleil)  
au-dessus des fenêtres.

garage
buanderie

chambre

salle
de
bain

WC

cuisine

sas d’entrée

salon

placard

SUD

NORD 

OUEST EST

Conception
bioclimatique
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  Murs à isolation répartie

Le matériau constructif est à la fois porteur et isolant.

  Murs isolés par l’extérieur

Une solution efficace pour réduire les ponts thermiques.

  Murs à ossature bois avec un remplissage isolant

L’isolant constitue le mur, il fait partie intégrante de la structure.

Laine de bois

Film  
pare vapeur

Liteaux

Film pare-pluie pare-vent

Ouate de cellulose
Lambris

Ossature 
bois

Bardage 
extérieur

Lame d’air

Les modes 
constructifs

Isolation répartieIsolation répartie

Treillis 
métallique  
ou synthétique

Enduit hydraulique

Brique à isolation répartie

Parement intérieur

Mur

Isolant

Isolation répartieIsolation répartie

Mur

Lame d’air

Bardage

Ossature

Isolant
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Comment choisir son isolant ?
Lors du choix d’un isolant, de multiples critères sont à prendre 
en considération. Le plus important est celui de la résistance 
thermique (R).

Résistance thermique  
(m2.K/W)

épaisseur (m)

conductivité thermique (W/m.K)

 poUr inFo 

POUR LES COmbLES

• RT 2005 : R ≈5 m2.K/W  
•  RT 2012 (conseillé)  

R ≥ 6,5 m2.K/W

Source AQC

Les isolants

Plus la valeur de R est importante, meilleur est le pouvoir isolant.

Quelles solutions  
pour isoler mes combles ?
En fonction de la nature de vos combles, la mise en œuvre  
de l’isolant varie.

PRÉFET 
DE LA RÉGION

BRETAGNE
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Confort d’été,  
comment le préserver ?
 Les températures extérieures évoluent au cours des saisons,  
notre confort thermique en est ainsi modifié. Pour pallier  
aux éventuelles surchauffes (en été), il faut prendre en compte  
le déphasage, capacité de l’isolant à accumuler les calories  
et à les restituer dans le temps.

  Pour un déphasage de 12 h et une résistance thermique de 
4,5 m2.K/W, voici les épaisseurs d’isolant qu’il serait nécessaire 
de mettre en œuvre sous toiture (dans le cas d’une toiture 
non ventilée) :

matériaux Confort d’hiver Confort d’été

Laines minérales, 
polystyrène,  

laine de mouton…

Autour  
de 18 cm

Autour  
de 75 cm

Ouate de cellulose,  
fibre de bois…

Autour  
de 23 cm

Entre 20  
et 30 cm

Les isolants

8 à 12 h  bon confort thermique 
12 h  déphasage idéal

 FoCUs

Une bonne ventilation de la toiture évitera 
d’éventuels problèmes de condensation et 
contribuera à un meilleur confort d’été.
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Quels critères prendre en compte ?
•  Uw
Coefficient de transmission thermique de la fenêtre 
(vitrage et cadre). Plus Uw est faible plus la fenêtre est isolante.

•   Ug
Coefficient de transmission thermique du vitrage seul. 
Il doit être le plus faible possible.

•  Sw
Facteur solaire de la fenêtre. Également noté G, il traduit  
le pourcentage de chaleur d’origine solaire qui traverse 
le vitrage. Il doit donc être élevé.

De quoi est constitué  
un double vitrage ?

  Coupe d’un double vitrage 4/16/4, argon, faible émissivité

 FoCUs

LE DOUbLE vITRAgE  
À ISOLATION 
RENfORCéE (vIR)

Un pouvoir isolant deux 
à trois fois supérieur à 
celui du double vitrage. 
Une fine couche d’oxyde 
métallique déposée sur 
une des faces du vitrage  
(côté lame d’air), agit 
comme un bouclier 
invisible pour diminuer 
en hiver, la migration 
de la chaleur hors du 
logement. L’été, elle 
empêche une partie  
du rayonnement solaire 
de pénétrer dans 
l’habitation.

L’isolation des
parois vitrées

Pour avoir une paroi vitrée thermiquement 
performante, il faut que Uw et Ug soient les plus 

petits possibles et Sw le plus grand possible.

4 
m

m

16
 m

m

4 
m

m
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 is
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 A
rg

on

Perte minimale

Couche 
peu 

émissive

Lumière

ExtérieurIntérieur

Chaleur
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mAISON RT 2012 
trou de 16 cm de diamètre 

(0,6 m3/h.m2)

mAISON PASSIvE 
trou de 8,5 cm de diamètre  

(0,16 m3/h.m2)

Quelles quantités de fuites ?
Au cours des évolutions réglementaires, les exigences de 
performance d’étanchéité à l’air des logements se sont accrues.

mAISON ANCIENNE 
trou de 42 cm de diamètre

mAISON RT 2005  
trou de 19 cm de diamètre  

(0,8 m3/h.m2)

M
oy

en
ne

 / 
C

on
st

at
at

io
n

Ré
gl

em
en

ta
ire

 bon à savoir

Il faut bien distinguer, la ventilation  
d’un logement (ou renouvellement d’air) et son étanchéité. 
La ventilation est un phénomène maîtrisé (à l’aide d’une 
ventilation naturelle ou mécanique), volontaire et régulé afin de 
maintenir un air sain. L’étanchéité à l’air, caractérisera les fuites 
d’air parasites dans le logement, c’est-à-dire un débit d’air 
non maîtrisé, qui par conséquent conduira à une hausse des 
consommations de chauffage, à une dégradation du bâti…

L’étanchéité à l’air
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En Bretagne, des conseils neutres, 
objectifs et gratuits

www.bretagne-energie.fr
0,12 € TTC/min. Plus surcoût éventuel de votre opérateur téléphonique.

0 820 820 466

Permanence téléphonique 
de 13 h 30 à 17 h 30

ALEc Pays de Rennes Pays de Vannes

Pays de Pontivy et du Centre Bretagne (Loudéac)

Pays de Brocéliande

Pays de Saint-Malo

Héol

Energ’ence

ALE Saint-Brieuc

Pays de Cornouailles

ALE alecob

Pays de Fougères et Pays de Vitré - Porte de Bretagne

Pays de Redon et Vilaine et Pays de Ploermel, Coeur de Bretagne

Aloen (lorient)

FOUGÈRES

VITRÉRENNES
MONTAUBAN

ST-MALO

ST-BRIEUC

MORLAIX

BREST

QUIMPER

CARHAIX

PONTIVY

LOUDEAC

PLOERMEL

REDON
VANNES

LORIENT

En Bretagne, l’État, l’ADEME et le Conseil régional réunis autour d’un 
contrat de projets État-région ont mis en place le Plan éco-énergie Bretagne. 
Ils soutiennent notamment ainsi la mise en place d’un service gratuit de 
proximité, l’Espace Info Energie. Les conseillers sont à la disposition du 
public pour répondre aux questions sur les équipements de l’habitation, 
le chauffage, l’eau chaude sanitaire, l’isolation thermique des habitations, 
les énergies renouvelables, les aides financières, les véhicules propres et 
les transports.

L’Espace  (EIE) développe une mission financée par l’ADEME 
et les collectivités partenaires visant à informer gratuitement et de manière 
objective sur l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et le 
changement climatique. Les informations et/ou conseils fournis par un 
conseiller  au public sont indicatifs, non exhaustifs et à 
partir des seuls éléments présentés/demandés par le public.

Le choix et la mise en œuvre des solutions découlant des informations  
et/ou des conseils présentés par un conseiller  relèvent de  
la seule responsabilité du public. La responsabilité du conseiller 

 et de la structure accueillant l’Espace  ne 
pourra en aucun cas être recherchée.

 Des Espaces Info‑Energie 
pour vous informer

Un conseiller pour vous accompagner gratuitement 
dans votre projet d’économie d’énergie.

Les espaces
Info-Energie


